[ELTEFRATION N* B82/03 : OONTRAT D'ENTRETIEN BATIMENTS QUMMUNALLG/ QAFFAE ELECTRIGUE

A m o o e —

Monsieur DEMESY, Adjoint au Maire, informe l1'Assemblée qu'il convient
de rerouveler la maintenance des installations électrigues et de chauffage, confide a l'entrepri-
se GEAINEAU de NANCY par délibération du 13 Février 1981, pour les bitiments comuaux suivants

- Ecole matermelle Pierre loti,

- Ecole primaire Pierre Loti,

- 4 lopements de fonction Pierre Loti,
= Centre Médico-social,

LE CCrEEIL MNICTPAL,
mores e avolr délibéré,

- anfie A 1'entreprise GERINEAU de NANTY la maintenance des installations électriques et
de chaffage pour les btiments comnanx cités ci-dessus,

- artorise Monsier le Maire 3 signer le contrat d'entretien, en date du 7 Jarwvier 1982,
d'un mntant de 2 916 F H.T., scit T.T.C. 3 49 F 21, représentant la rémunération de la
[restation arwelle de 1'entreprise GUERINEAL.



